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23 Août 
Jean Baptiste 
et 
Joseph-Alexandre 
deux 
poytier 
Jumaux 
 
 
8 Septembre 
Marguerette 
Osithe 
ovide 
oborde 
O’Bird 
29 Septembre 
Elizabhet 
Surette 
Joseph 
 
13 Septembre 
margueritte 
frontin 
 
 
 
 
14 Septembre 
anne 
Esther 
poytier 
 

 
l’an mil huit cents quarante quatre le vingt 
deux d’aous Sont née jean baptiste, et joseph alexadre 
le poytier file legitime d’alexandre poytier 
et d’anastasie amiraux Son Epouse, et ont été 
baptisée le Vingt trois suivant jean baptiste a 
pour parrain jovid poytier et pour marraine 
getrude babin, et joseph alexandre a eu  
jean babin, et pour marraine Rosalie bourque 
En foi de quoi nous avons Signé Goudot 
l’an mil huit cent quarante quatre le 
vingt cinq aous est né margueritte oside oborte 
fille légitime de Joseph oborte, et de brigitte Son 
Epouse, et elle a été baptisée le huit Septembre elle 
a eu pour parrain clement oborte, et pour marr 
ovide doucet. En foi de quoi nous Goudot 
l’an mil huit cent quarante qutre le vingt aous 
vingt huit mai est né Elisabhet Surette fille 
légitime de Joseph Surette, et l’ovide doucet 
Son Epouse, et a été baptisée le vingt neuf 
d’aoue Septembre elle pour parrain louie Surette, et pour 
marraine léonise Surette En foi de quoi Goudot 
l’an mil huit cents quarante quatre le 
douse Septembre est né margueritte frotin fille leg- 
De pierre frotin et de margueritte corporin Son Epouse 
et a été baptisée le l’endemin, elle a eu pour parr- 
Guillaume de vaux et pour marraine magdelaine 
vitaline corporin En foi de quoi nous Goudot 
l’an mil huit cents quarante  quatre le 
quatorse Sept est ne anne ester poytier fille légitime 
de Remy poytier, et de gertrude babin Son Epouse et 
a été baptisée le même jour elle a eu pour parrain 
alexis poytier, et pour marie charlotte poytier 
En foi de quoi nous avons Signé Goudot 


